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LISTE DES MAINTENEURS
proclamés à TREYVAUX
le dimanche 2 septembre 1973

_Ii_2HES MM. François Bourguet, Treyvaux
André Brodard, Fribourg
François Mauron, Ependes

Jura

Valais

Vaud

MM. Pierre Juillerat, Saint-Ursanne
Joseph Migy, Delemont
Robert Messerli, Moutier

MM. Albert Coppex, Vouvry
René Dubuis, Savièse
Emmanuel Planchamp, Vouvry

MM. Frédéric Duboux, Prilly
Jules Reymond, Denges

Un concours est un concours. Je n'en connais point qui
n'ait fait que des heureux, et il serait bien extraordinaire

que le nôtre fît exception. Les jurys ont décidé
en toute indépendance, et il ne serait pas honnête de
les accuser, sans preuve, de partialité. Ne dit-on pas
aussi qu'on est mauvais juge de soi-même Tout art est



difficile, exigeant, même s'il veut être populaire. Une

vessie n'a jamais été une lanterne, même si cette
lanterne ne donne qu'une flamme de lumignon. Ces généralités-là

sont connues, et si elles manquent de fraîcheur,
du moins peuvent-elles nous inciter à la modestie dans

l'appréciation de nos activités humaines les plus diverses

LES JURYS

Président : M. Ernest Schule
Glossaire romand,Crans-sur-Sierre

Fribourg : M. Aloys Brodard, Matran, prés.
M. Justin Michel, Albeuve
M. Henri Python, Arconciel.

Jura : M. François Joly, Porrentruy, prés.
M. Charles Beuchat, Porrentruy
M. Henri Borruat, Courtételle
Mlle G. Keller, Delemont, secrétaire

Valais : Mme Rose-Claire Schule, Crans~sur-Sierre, prés.
M. Robert Rothen, Sion
R.P. Zacharie Balet, Montana

Vaud : M. Albert Chessex, Lausanne, prés.
Mme Emma Jaunin, Fey
M. Frédéric Duboux, Prilly

Jury romand : M. E. Schule, président
Messieurs les Présidents des 4 jurys cantonaux
Le Président du Conseil romand :

Ls Page, Romont
Un représentant de la Radio romande :

M. P. Burnet, Lausanne
Un représentant du Glossaire :

M. M. Casanova, Bevaix
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